
Ministère de la santé et des solidarités

Arrêté du 11 juillet 2005 fixant la liste des étudiants ayant satisfait au concours d’internat en odontologie
au titre de l’année universitaire 2005-

Le ministre de la santé et des solidarités,

Vu le décret n° 94-735 du 19 août 1994 modifié relatif au concours et au programme pédagogique de l’internat
en odontologie ;
Vu l’arrêté du 17 octobre 1994 modifié relatif à l'organisation du concours national d'internat en odontologie ;
Vu le procès verbal du concours en date du 7 juillet 2005 ;

Arrête :

Article 1er : La liste des personnes classées par ordre de mérite au concours d’internat en odontologie organisé
au titre de l’année universitaire 2005 2006 est arrêtée comme suit :

1 - Mme Alno ( Nora )
2 - Mme Para ( Amandine Marie-Eve)
3 - Mme Jung ( Sophie)
4 - Mme Tchetchou ( Yaovi)
5 - Mme Akharzouz ( Caroline Nadia)
6 - Mme Douyere ( Diane )
7 - Mme Rioux ( Emmanuelle Marie)
8 - Mme Hernandez ( Gaëlle Danielle)
9 - Mme Pissavin ( Anne Laure)
10 - Mme Busson ( Julie Michelle)
11 - M. Fauxpoint ( Gabriel)
12 – Mme Mano ( Marie-Charlotte)
13 - Mme Hemar ( Julie Monique)
14 - M. Santucci ( Jeremy)
15 - Mme Boes ( Mélanie  Hélène)
16 - Mme Ferrec ( Gwénola Anne)
17 - Mme Tahiri ( Djamila)
18 - M. Ho ( Bich  Hoan)
19 - M. Baranes ( Marc Mardochée)
20 - Mme Tramontano ( Céline Delphine)
21 - Mme Perrier ( Emilie)
22 - Mme Vincent ( Séverine Simone)
23 - Mme Zabiego ( Isabelle Berengère)
24 - M. Bertaud ( Luigi Vincent )
25 - M. Margottin ( Christophe Louis)
26 - Mme Thual ( Caroline)
27 - M. Plaut ( Bruce Arthur)
28 - Mme Bellanger ( Sandra Noellina)
29 - M. Pindi ( Guy)
30 - M. Bally ( Julien)
31 - M. Souquet ( François Louis)
32 - M. Bourgeois ( Geoffrey Arnaud)
33 - M. Dauce ( Pierre Nicolas)
34 - Mme Marteau ( Anne Nicole)
35 - M. Sudrat ( Yannick)
36 - M. Lochon ( Damien)
37 - Mme Goupy ( Lucile Elise)
38 - Mme El Moumi ( Lalla Hasnaa)
39 - M. Chenu ( Christophe)
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40 - M. Sinoquet ( Peggy France Anne)
41 - M. Caliaperoumal ( Guavri Sattyaprya)
42 - Mme Savoie ( Delphine Marie-Rose)
43 - M. Dubernard ( Charles Marie)
44 - M. Blat ( Julien Jacques)
45 - Mme Jean-Baptiste ( Karine Renée Yvonne)
46 - M. Quentric ( Michael)
47 - M. Tognetto ( Mangalor Matthieu)
48 - M. Nahmias ( Frederic Joseph)
49 - Mme Gaucher ( Céline)
50 - Mme Cadis ( Stela-Laura)

Article 2 : Sous réserve de validation du deuxième cycle des études odontologiques, les personnes nommées ci-
dessus sont autorisées à participer à la procédure nationale de choix de poste. Les fiches de vœux d’affectations
sont à faire parvenir pour le  30 septembre 2005, le cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :
Ministère de la santé et des solidarités
Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
Bureau des concours hospitaliers (internat)
14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP

Article 3 : Le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 11 juillet 2005
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